


  

La veille juridique, pour aller plus loin:

� Décret n° 2020-618 du 22 mai 2020 complétant le 
décret n° 2020-548 du 11 mai 2020 prescrivant les 
mesures générales nécessaires pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état 
d'urgence sanitaire https://bit.ly/2LVC0N4

� Décret n° 2020-617 du 22 mai 2020 complétant le 
décret n° 2020-548 du 11 mai 2020 prescrivant les 
mesures générales nécessaires pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état 
d'urgence sanitaire https://bit.ly/3bYd6Hd

� Ordonnance n° 2020-596 du 20 mai 2020 portant 
adaptation des règles relatives aux difficultés des 
entreprises et des exploitations agricoles aux 
conséquences de l'épidémie de covid-19 
https://bit.ly/2M68rsh

� Décret n° 2020-607  du 20 mai 2020 portant 
dérogation au principe de suspension des délais en 
matière d'habitat indigne pendant la période d'urgence 
sanitaire liée à l'épidémie de covid-19 : 
https://bit.ly/2LTFob8

�   Décret n° 2020-583 du 18 mai 2020 portant 
adaptation temporaire de dispositions réglementaires 
relatives à la chasse pendant la crise sanitaire liée au 
covid-19 https://bit.ly/3gjUuVa

� Décret 2020-548 prescrivant les mesures
générales pour faire face à l'épidémie de Covid-19
dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire :
https://bit.ly/2yW6MlM

L’espace des professionnels :

� Dispositif de soutien au secteur du tourisme,via la 
plateforme « https://www.plan-tourisme.fr » pour 
chaque entreprise identifie aides dont elle peut 
bénéficier.

� Foire aux questions sur le télétravail et le 
déconfinement pour aider les entreprises et les 
salariés dans cette organisation du travail :
 https://bit.ly/3cvqKCH

� Fonds de solidarité de 1 500€, vous avez jusqu’au 
31 mai pour déposer votre demande d’aide pour 
déposer votre demande du mois d'avril sur votre 
espace particulier : https://bit.ly/2AFxqzW

� « Le report du paiement des loyers est-il 
conditionné à l’accord du bailleur ? », retrouvez la 
vidéo explicative sur : https://bit.ly/2ADJGRs

� Plan tourisme : 50 millions d’euros d’allègement 
supplémentaire de trésorerie en faveur du transport 
routier de voyageurs, du secteur des cars et bus 
touristiques : https://bit.ly/3ef6fe3

� Plan tourisme, entre le mois de mars et de juin les 
TPE et PME seront exonérés de leurs cotisations 
pendant la période de fermeture ou de très faible 
activité : https://bit.ly/2TmvvXJ

� Déploiement du dispositif « Objectif reprise » 
proposant des conseils et un appui gratuit pour 
favoriser la reprise ou la continuité de l’activité en 
combinant bonnes conditions de travail et 
performance:  https://bit.ly/3e4ke69

Retrouvez aussi toute l’info du 
gouvernement sur le 

https://bit.ly/2URXoYz
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